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Question écrite

Ministère interrogé > Santé et accès aux soins Ministère attributaire > Santé et accès aux soins

Rubrique >établissements de
santé

Tête d'analyse >L'état
des maternités en France

Analyse > L'état des maternités en France.
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Texte de la question

Mme Marie-France Lorho alerte Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur l'état des maternités en
France. À l'occasion d'une mission d'information au Sénat, il a été révélé l'état désastreux des maternités en France.
Ainsi, la division par trois du nombre de maternités en cinquante ans ne permet plus d'assurer des suivis de
grossesses sécurisées sur l'ensemble du territoire français. Selon la même mission d'information, la France
compterait « davantage de décès de nouveau-nés et de bébés » par rapport à ses voisins européens ; le pays se
situerait au 22e rang de la mortalité infantile. Mme la députée déplore l'absence de politiques de prévention
destinées aux mères, dont la santé est fragilisée par des grossesses à un âge plus avancé qu'auparavant, par l'obésité
ou des pathologies conjoncturelles (diabète...). Elle lui demande quelles dispositions elle entend prendre pour
juguler l'état désastreux des maternités en France et si elle entend renforcer les structures désignées comme des «
petites maternités », relais essentiel de la santé natale en France.
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